
COMMUNE DE CHAMPCEVINEL

Document d’Information Communal
sur les RIsques Majeurs

D.I.C.RI.M.

Qu’est ce qu’un risque majeur ?

Les différents types de risques majeurs auxquels chacun 
de nous peut être exposé, sur son lieu de vie, de travail ou 
de vacances sont regroupés en trois grandes familles :

-   les risques naturels     : inondation, mouvement de 
terrain, séisme, tempête, feux de forêts, avalanche, 
cyclone et éruption volcanique.

 - les risques technologiques : d’origine anthropique, 
ils regroupent les risques industriel, nucléaire, rupture de 
barrage.

 - les risques de transport de matières   
dangereuses : par routes ou autoroutes, voies ferrées 
et par canalisation.

Deux critères caractérisent le risque majeur :

 une faible fréquence : l’homme et la société peuvent 
être d’autant plus enclins à l’ignorer que les catastrophes 
sont peu fréquentes,

une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages 
importants aux biens et aux personnes.

Ces risques dits majeurs ne doivent pas faire oublier les 
risques de la vie quotidienne (accidents domestiques ou 
de la route), ceux liés aux conflits (guerres, attentats…) ou 
aux mouvements sociaux, émeutes, …) non traités dans 
ce dossier.

«  PREVENIR POUR MIEUX REAGIR »

Chers administrés,

La  sécurité  des  habitants  de  notre 
commune  est  l'une  des  préoccupations 
majeures  de  l'équipe  municipale  et  de  moi-
même.

A  cette  fin,  et  conformément  à  la 
réglementation en vigueur, le présent document 
vous informe des risques majeurs identifiés et 
cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi 
que les consignes de sécurité à connaître en 
cas d'événement.
Il mentionne également les actions menées afin 
de réduire aux mieux les conséquences de ces 
risques. Je vous demande de lire attentivement 
ce  document,  et  de  le  conserver 
précieusement.

Ce DICRIM ne doit pas faire oublier les 
autres  risques,  notamment  ceux  liés  à  la 
météorologie  pour  lequel  vous  êtes 
régulièrement  alertés  par  mes  services.  En 
complément  de  ce  travail  d'information,  la 
commune  prévoit  un  Plan  Communal  de 
Sauvegarde  (PCS)  ayant  pour  objectif 
l'organisation,  au  niveau  communal,  des 
secours en cas d'événement.

Une  information  régulière  vous  sera 
apportée en fonction de l'état d'avancement de 
ce  plan.  Je  vous  invite,  par  ailleurs,  à  venir 
consulter à la mairie les dossiers d'information 
et  les  plans  mentionnés  dans  les  pages  qui 
suivent.

Afin que nous puissions continuer à vivre 
ensemble  en  toute  sécurité,  je  vous  souhaite 
une bonne lecture, en espérant ne jamais avoir 
à mettre en pratique ce document.

Le maire

Pour en savoir plus :

Mairie : 05.53.03.86.86

Maire: 05.53.04.68.90 ou port : 06.08.47.05.66

Site internet de la commune :

www.champcevinel.fr

E-mail : mairie@champcevinel.fr

Cadre législatif :
-     L'article L 125-2 du code de l'environnement   pose le droit 
à l'information de chaque citoyen quant aux risques qu'il 
encourt dans certaines zones du territoire et les mesures 
de sauvegarde pour s'en protéger
- Le décret n°90-918 du 11 octobre 1990 modifié par le 
décret n°2004-554 du 9 juin 2004, relatif à l'exercice du 
droit à l'information sur les risques majeurs, précise le 
contenu et la forme de cette information



RISQUE DE 
MOUVEMENTS DE

TERRAIN

Un mouvement de terrain est un
déplacement plus ou moins

brutal du sol et/ou du sous-sol



On distingue 3 types de feux :

- Les feux de sol : d’une faible propagation, ils brûlent la matière organique contenue dans la 
litière.

- Les feux de surface : ils brûlent les strates basses de la végétation (landes et garrigues) et 
se
développent par rayonnement.

- Les feux de cime : ils atteignent la partie supérieure des arbres et forment une couronne de 
feu, libérant
une grande quantité d’énergie. Leur vitesse de propagation est renforcée par la vitesse du   
vent et l’état de sécheresse.

Les réflexes qui sauvent :

Ne vous approchez jamais à pied ou en voiture d'un feu de forêt.

   Ouvrez le portail de votre terrain.

   Fermez les bouteilles de gaz à l’extérieur de votre maison.

   Enfermez-vous dans votre maison ou tout autre bâtiment.

   Fermez les volets de votre habitation.

RISQUE

FEU DE FORET

On parle de feu de forêt lorsque le sinistre se 
déclare sur une surface d’au moins un 
hectare à tenant et qu’une partie des étages 
arbustifs et arborés est détruite.


